
Une charte des frais professionnels est-elle obligatoire au
Luxembourg ?

Réponse courte

Il n’existe aucune obligation légale d’établir une charte des frais professionnels au Luxembourg. La rédaction d’une

telle charte relève d’une démarche volontaire de l’employeur.

Cependant, l’employeur doit toujours respecter les règles de justification, de traçabilité et d’égalité de traitement des

frais professionnels remboursés. L’absence de charte n’exonère pas de ces obligations légales et fiscales.

Définition

La charte des frais professionnels est un document interne qui fixe les règles applicables au remboursement des

frais engagés par les salariés dans le cadre de leur activité professionnelle. Elle précise les catégories de frais

remboursables, les plafonds, les modalités de justification et les procédures de validation. Ce document vise à

encadrer la gestion des frais professionnels afin d’assurer la conformité des remboursements avec les exigences

légales, fiscales et sociales luxembourgeoises.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, il n’existe aucune obligation légale imposant à l’employeur d’établir une charte des frais

professionnels. Toutefois, l’employeur doit respecter les règles relatives à la déductibilité des frais professionnels,

telles que définies par l’article L.222-1 du Code du travail concernant l’égalité de traitement, ainsi que par l’article 105

de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu. L’employeur est tenu de justifier la nature

professionnelle des frais remboursés, d’assurer la traçabilité des remboursements et de garantir l’égalité de

traitement entre les salariés.

Modalités pratiques

L’élaboration d’une charte des frais professionnels relève d’une démarche volontaire de l’employeur. Si elle existe, la

charte doit être communiquée à l’ensemble des salariés concernés et être conforme aux règles fiscales, sociales et

de non-discrimination en vigueur. Elle peut être annexée au règlement intérieur ou diffusée par tout moyen

garantissant son accessibilité. La charte doit préciser les types de frais remboursables (déplacements, repas,

hébergement, etc.), les plafonds applicables, les justificatifs requis et les procédures de validation. Lorsque la charte

a une incidence sur les conditions de travail, une consultation des instances représentatives du personnel est requise

conformément à l’article L.414-3 du Code du travail.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les règles de remboursement des frais professionnels, même en l’absence

d’obligation légale. Une charte claire permet de prévenir les litiges, d’assurer l’égalité de traitement entre les salariés

et de sécuriser la gestion des frais lors de contrôles fiscaux ou sociaux. La charte doit être régulièrement mise à jour

pour tenir compte de l’évolution des pratiques internes et des exigences de l’Administration des contributions

directes. L’existence d’une charte facilite la justification des remboursements et limite le risque de requalification en

avantage en nature.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.222-1 (égalité de traitement)

Article L.414-3 (consultation des représentants du personnel en cas de modification des conditions de travail)

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu :

Article 105 (déductibilité des frais professionnels)

Circulaires administratives :

Circulaire L.I.R. n° 95/2 du 27 janvier 2017 (modalités de remboursement et plafonds admis)

Obligations générales :

Justification de la nature professionnelle des frais remboursés

Production des pièces justificatives en cas de contrôle

L’absence de charte n’exonère pas l’employeur de ses obligations en matière de justification, de traçabilité et d’égalité de traitement

des frais professionnels. La rédaction d’une charte adaptée constitue une garantie de sécurité juridique et de transparence pour

l’entreprise, notamment en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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